
Pétitions

[Traduction]

ON DEMANDE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES

L'hon. Don Mazankowski (Végréville): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter la pétition suivante à l'honora-
ble Chambre des communes du Canada, en Parlement assem-
blée: Les soussignés, citoyens du Dominion du Canada,
souhaitent se prévaloir de leur droit séculaire et incontesté de
présenter à l'honorable Chambre des communes ici réunie un
brief commun, convaincus que votre honorable assemblée
saura y porter remède. Les soussignés déclarent humblement
que le gouvernement du Canada n'inspire plus confiance à ses
citoyens, qu'il faut remédier à cette situation le plus tôt possi-
ble et que le meilleure moyen de le faire consisterait à déclen-
cher immédiatement des élections générales à l'échelon fédé-
ral; à ces causes, vos pétitionnaires demandent humblement
qu'il plaise au Parlement de prendre toutes les mesures néces-
saires pour rétablir la confiance des citoyens dans le gouverne-
ment du Canada. Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

M. Donald W. Munro (Esquimalt-Saanich): Monsieur le
Président, j'ai le devoir et l'honneur de présenter, moi aussi, la
pétition suivante à l'honorable Chambre des communes en
Parlement assemblée. Cette pétition est signée par 288
citoyens du Dominion du Canada habitant Brentwood Bay,
Calgary, Cassidy, Chemainus, Courtenay, Duncan, Edmonton,
Langley, Lantzville, Ladysmith, Kelowna, Nanaimo, Parks-
ville, Sooke, Vancouver, Victoria et Wabus, qui souhaitent se
prévaloir de leur droit séculaire et inconstesté de présenter à
l'honorable Chambre des communes, ici réunie, un grief com-
mun, convaincus que votre honorable assemblée saura y porter
remède. Les 288 pétitionnaires déclarent humblement, à cause
de la grave impasse économique qui existe aujourd'hui dans
notre pays, notamment le chômage général, les faillites com-
merciales et les difficultés personnelles dans lesquelles se
débattent des millions de Canadiens, une impasse que le gou-
vernement libéral ne semble pas pouvoir dénouer, qu'ils ont
perdu confiance dans le gouvernement du Canada et ils
demandent instamment que les chambres soient dissoutes, et
que des élections générales soient déclenchées immédiatement.
Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier, mais pas trop long-
temps j'espère.
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M. DARLING-LA PERTE DE CONFIANCE À L'ÉGARD DU
GOUVERNEMENT

M. Stan Darling (Parry Sound-Muskoka): Monsieur le
Président, à l'honorable Chambre des communes du Canada,
en Parlement assemblée, les soussignés, citoyens du Dominion
du Canada, souhaitent se prévaloir de leur droit séculaire et
incontesté de présenter à l'honorable Chambre des communes
ici réunie un grief commun, convaincus que votre honorable
assemblée saura y porter remède. Les soussignés déclarent
humblement que le gouvernement du Canada n'inspire plus
confiance à ses citoyens, qu'il faut remédier à cette situation le
plus tôt possible et que le meilleur moyen de le faire consiste-
rait à déclencher imédiatement des élections générales à
l'échelon fédéral; à ces causes, vos pétionnaires demandent
humblement au Parlement de prendre toutes les mesures

nécessaires pour rétablir la confiance des citoyens dans le gou-
vernement du Canada. Et vos pétitionnaires ne cesseront de
prier.

M. Laniel: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Je vous signale que nos vis-à-vis qui présentent ces pétitions
semblent oublier qu'ils ont été au pouvoir pendant quelques
mois mais n'ont jamais appris à s'en servir. Je me demande à
quoi riment toutes ces pétitions.

M. Mayer: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Si le député s'inquiète de ce que nous pouvons faire en étant au
pouvoir, qu'il aille demander à son chef de déclencher des élec-
tions et nous verrons bien ce que nous pourrons faire avec le
pouvoir.

M. Malone: Monsieur le Président, j'ajouterai simplement
que nous savions quoi faire avec le pouvoir mais qu'eux ne
savaient que faire sans le pouvoir.

ON DEMANDE DES ÉLECTIONS GENERALES

M. Arnold Malone (Crowfoot): Monsieur le Président, à
l'honorable Chambre des communes du Canada, en Parlement
assemblée, les soussignés, citoyens du Dominion du Canada,
souhaitent se prévaloir de leur droit séculaire et incontesté de
présenter à l'honorable Chambre des communes ici réunie, un
grief commun, convaincus que votre honorable assemblée
saura y porter remède. Attendu que le gouvernement du
Canada n'inspire plus confiance à ces citoyens; attendu qu'il
faut remédier à cette situation le plus tôt possible; attendu que
le meilleur moyen de le faire consisterait à déclencher immé-
diatement des élections générales à l'échelon fédéral, à ces
causes, vos pétitionnaires demandent humblement qu'il plaise
au Parlement de prendre toutes les mesures nécessaires pour
rétablir la confiance des citoyens dans le gouvernement du
Canada. Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Le président suppléant (M. Blaker): Juste avant de donner
la parole au suivant qui a sans aucun doute une pétition à pré-
senter, je rappelle aux députés qu'en vertu du Règlement,
comme il y aura débat d'urgence ce soir, la motion d'ajourne-
ment ne sera pas débattue de 6 heures à 6 h 30.

L'hon. Allan B. McKinnon (Victoria): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée par 25
citoyens des villes de Branlea, Brampton, Mississauga, Bolton,
Ontario, Orangeville et d'une localité située sur la route rurale
n 6, soit Shelburne, en Ontario. Ces citoyens souhaitent se
prévaloir de leur droit séculaire et incontesté de présenter un
grief commun, convaincus que votre honorable assemblée
saura y porter remède.

Les soussignés déclarent humblement que le gouvernement
du Canada n'inspire plus confiance à ses citoyens, qu'il faut
remédier à cette situation le plus tôt possible et que le meilleur
moyen de le faire consisterait à déclencher immédiatement des
élections générales à l'échelon fédéral. A ces causes, vos péti-
tionnaires, demandent humblement qu'il plaise au Parlement
de prendre toutes les mesures nécessaires pour rétablir la con-
fiance des citoyens dans le gouvernement du Canada. Et vos
pétitionnaires ne cesseront de prier.
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